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AVANT-PROPOS 
Le présent document vise à fournir un soutien et des conseils pratiques concernant les 

exigences du point 11.1.3(c) (UE) 2015/1998 et à favoriser une approche harmonisée et uniforme 

dans toutes les entités demanderesses concernées dans le cadre de la procédure d’obtention 

d’une vérification des antécédents en relation avec les obligations règlementaires de sûreté en 

aviation civile. 
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1. La procédure d’obtention d’un TCA / d’une VA 

Suite aux changements des textes européens (UE) 2015/1998, Chapitre 11, “Recrutement et Formation 

du Personnel”, en relation directe avec la délivrance des Titres de Circulation Aéroportuaire (TCA) et 

la Vérification des Antécédents (VA), la procédure de demande pour ces actes administratifs a été 

modifiée.  

Les textes règlementaires européens ont introduit deux nouvelles notions : 

- Vérification des antécédents renforcée pour les demandes suivantes : TCA, Crew-card, 

agents de sûreté, responsables de sûreté; 

 

- Vérification des antécédents ordinaires pour les demandes suivantes: par exemple le 

personnel n’ayant pas accès à une zone de sûreté aéroportuaire, mais effectuant des tâches 

au sein de l’entreprise en relation avec l’aviation civile (voir point 2.2). 

 

➔ À partir de l’année 2025 la police n’émet plus de vérifications ordinaires. 

Toute demande de vérification ordinaire introduite, est traitée au même titre 

qu’une demande renforcée, tenant compte des délais de validité d’une année 

et des requis d’une demande renforcée. 

Dans l’intérêt de la sûreté aérienne la police a défini que toutes les demandes 

Va introduites sont à valider selon les modalités d’une VA renforcée. Cette 

décision a été validée par l’autorité compétente en sûreté aérienne (DAC). 

 

Dans un premier temps le requérant doit faire une demande de vérification des antécédents renforcée 

auprès de la Police grand-ducale. Si cette vérification des antécédents renforcée est achevée avec 

succès, son autorisation d’accès est émise par la Police grand-ducale. Celle-ci lui est transmise via son 

employeur. Une copie est transmise à lux-Airport pour validation du TCA. 

Pour l’obtention d’un TCA, le requérant renseignera le formulaire de demande de TCA mis à disposition 

par lux-Airport. Ce formulaire doit être rempli selon les consignes du guide d’obtention de TCA émis 

par lux-Airport. Il est en entendu que tout dossier de demande de TCA est complété à minima avec 

l’autorisation d’accès/vérification des antécédents délivrée par la Police grand-ducale. 

 

Dispositions à noter dans le cadre du processus TCA / VA : 

▪ le TCA a une validité de 5 ans ; 

▪ la formation SATP a une validité de 5 ans ; 

▪ la prise de rendez-vous1 et la planification SATP peuvent sont obtenus auprès de lux-Airport 

(une formation unique SATP en ligne sera mis en place par lux-Airport au cours de l’année 

2025) ; 

▪ le délai de renouvellement de la vérification des antécédents ne peut être au-delà de trois mois 

avant expiration d’un TCA ou d’une VA, sauf changement volontaire de la date de validité. 

 

 

1 Tant que la vérification des antécédents est en cours et que sa validité n’est pas arrivée à échéance 
est encore valide, le titulaire peut participer à une formation SATP. Il ne faut pas nécessairement 
attendre le retour de la nouvelle autorisation d’accès de la Police grand-ducale. 
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2. Vérification des antécédents 

2.1. Les démarches 

 

▪ pour obtenir un TCA il faudra effectuer au préalable une vérification des antécédents 

renforcée ; 

 

▪ la validité de la vérification des antécédents renforcée est limitée à 12 mois (à partir du 

01.01.2022) ; 

 

▪ la procédure en obtention d’une vérification des antécédents VA  

(formulaire VA Police par le lien: police.public.lu/de/votre-police/services-et-unites/upa.html ) ; 

 

▪ les pièces à joindre aux demandes VA : 

 

les pièces justificatives concernant les emplois, études, résidences et lacunes 

sont à joindre aux demandes VA ; 

 

▪ les demandes VA sont actuellement gratuites. 
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2.2. La vérification des antécédents renforcée 

 
 

Renforcée 
 

a) demandeurs d’un TCA et Crew-Card, (UE) 300/2008 – 1.2.4. ; 1998/2015 - 1.2.3.1. ; 
 

b) agents de sûreté et leurs responsables, (UE) 1998/2015 - 11.1.1. ; 
 

c) instructeurs et les validateurs UE de sûreté aérienne,  
(UE) 1998/2015 11.5.1.a.; (UE) 1998/2015 11.6.3.5.a.) ;  

 
d) les personnes assumant un responsabilité générale au niveau national ou local 

(responsables de sûreté, (UE) 1998/2015 – 11.2.5) par exemple : 
 

- responsables de sûreté des agents habilités (UE) 1998/2015 – 6.3.1.3. 
 

- responsables de sûreté des chargeurs connus (UE) 1998/2015 - 6.4.1.3. 
 

- responsables de sûreté des fournisseurs habilités (UE) 1998/2015 - 11.1.2.a. . 
 
 
 
 

Ordinaire (non-applicable au Luxembourg) 
 

 
(UE) 1998/2015 - 11.1.2. 
Le personnel suivant devra avoir subi avec succès une vérification ordinaire ou renforcée des 
antécédents:  

 
a) les personnes recrutées pour mettre en œuvre ou être responsables de la mise en œuvre de 

l'inspection/filtrage, du contrôle d'accès ou d'autres contrôles de sûreté ailleurs que dans une 
zone de sûreté à accès réglementé; 
 

b) les personnes disposant d'un accès non accompagné au fret aérien et au courrier aérien, au 
courrier des transporteurs aériens et au matériel des transporteurs aériens, aux 
approvisionnements de bord et aux fournitures destinées aux aéroports qui ont fait l'objet des 
contrôles de sûreté requis;  

 
c) les personnes ayant des droits d'administrateur ou un accès non surveillé et illimité aux 

données et systèmes de technologies de l'information et de la communication critiques utilisés 
aux fins de la sûreté de l'aviation civile comme décrit au point 1.7.1 conformément au 
programme national de sûreté de l'aviation, ou qui ont été identifiées d'une autre manière dans 
l'évaluation des risques conformément au point 1.7.3.     
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2.3. Base Légale 

  Règlement (UE) 2015/1998 

POINT 11.1.3 (C) DU RÈGLEMENT (UE) 2015/1998 

Le point 11.1.3. du règlement (UE) 2015/1998 décrit les différents éléments à couvrir dans une 

vérification renforcée/une vérification ordinaire des antécédents comme suit : 

Conformément aux règles applicables du droit de l'Union et du droit national, une vérification 

renforcée/une vérification ordinaire des antécédents doit au moins : 

(a) établir l'identité de la personne sur la base de preuves documentaires ; 

(b) couvrir les casiers judiciaires dans tous les États de résidence pendant au moins les 5 années 

précédentes ; 

(c) couvrir l'emploi, l'éducation et toute lacune au cours des cinq dernières années au moins ; 

(d) couvrir les renseignements et toute autre information pertinente dont disposent les autorités 

nationales compétentes et qu'elles considèrent comme pouvant être utiles pour déterminer si une 

personne est apte à exercer une fonction nécessitant une vérification approfondie de ses antécédents. 

 Explications au sujets des points a), b) et d) 

Il est clair que:  

le point a) est vérifié par l'employeur sur la base d'un document délivré par une autorité nationale (carte 

d'identité nationale, passeport ou autre document équivalent comportant une photo du titulaire) et que 

les points b) et d) sont vérifiés conformément aux règles nationales par la ou les autorités compétentes 

(police, services de renseignement, lutte contre le terrorisme, etc.)  

 Explications au sujets du point c) 

Le point c): 

Les vérifications relatives à l'emploi et à l'éducation sont effectuées au cours du processus de 

recrutement lorsque le candidat est en mesure de fournir des informations pertinentes par écrit, sous 

la forme de documents justificatifs, ainsi qu'oralement.  

À la fin du processus de recrutement, il doit y avoir une image claire de la localisation et des activités 

du candidat au cours des cinq années précédentes et des traces claires des vérifications effectuées 

doivent être conservées dans les dossiers de recrutement pendant au moins la durée du contrat.  

 Autres clarifications 

Toutes les périodes d'emploi et d'éducation au cours des 5 années précédentes doivent être vérifiées 

(non seulement les informations sélectionnées au hasard).  

Si l'écart entre deux périodes d'emploi/de formation déclarées est supérieur à 28 jours, cette 

période doit également être vérifiée, c'est-à-dire que le demandeur doit fournir des informations 

sur la manière dont ce temps a été passé.  

Les écarts de 28 jours ou moins entre deux périodes déclarées d'emploi/de formation ne doivent pas 

faire l'objet d'une enquête. 

! Les études et vacances scolaires forment un ensemble. Donc, il ne faut pas les diviser en années.  

P.ex. : « xx/09/2022 – xx/09/2024 au Lycée XX » suffit. 
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2.4. Demande de « Vérification des Antécédents » dans le cadre de la 

procédure de validation d’une demande d’un « Titre de Circulation 

Aéroportuaire » 

Afin de faciliter le traitement des dossiers et de procéder à une simplification administrative de la 

procédure d’obtention d’un TCA, il a été arrêté de séparer la procédure TCA de la procédure VA. Le 

RGD Accès en vigueur permet cette séparation.  

Dans cet ordre d’idées, tout demandeur pourra introduire au début de l’instruction de son dossier, 

directement une demande VA renforcée auprès de la police qui procèdera par la suite à une vérification 

VA et transmettra le résultat par un avis positif/négatif aux parties concernées (requérant via son 

employeur et lux-Airport). 

Aux fins de pouvoir se faire établir ensuite les documents ou titres nécessaires (TCA, renouvellement 

VA y relatif ou autre), le demandeur pourra faire les démarches nécessaires en rajoutant le résultat de 

la vérification des antécédents qui lui a été fournie et introduire ainsi sa requête (p.ex. TCA). 

Cette séparation des procédures permettra aux autorités d’achever ses missions promptement en toute 

conformité avec la législation en vigueur (RGD Accès). Le lien direct avec la demande TCA sera donc 

dissociée afin que la demande de vérification des antécédents en question puisse être utilisée pour 

plusieurs démarches administratives. 

  Démarches, suivi et procédure d’une vérification des antécédents 

Textes applicables 

- Règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 5 novembre 2015 fixant des mesures 

détaillées pour la mise en œuvre des normes de base communes dans le domaine de la sûreté de 

l'aviation civile, ainsi que ses amendements. 

- Règlement grand-ducal relatif aux conditions d’accès à l’aéroport de Luxembourg et aux contrôles de 

sûreté y applicables. 

 

Introduction dossier VA 

L’introduction d’un dossier de demande VA est à faire auprès de la Police grand-ducale, compétente 

en la matière. 

 

Formulaires à utiliser  

Les formulaires à utiliser dans le contexte de la vérification des antécédents (Demande-type; Guide 

VA, Déclaration sur l’honneur) peuvent être retrouvés par le lien suivant :  

https://police.public.lu/de/votre-police/services-et-unites/upa.html 

 

VA achevée avec succès 

La Police grand-ducale émettra une autorisation d’accès/vérification des antécédents une fois la 

vérification des antécédents renforcée achevée avec succès. Avec cette autorisation d’accès, le 

requérant pourra faire une demande TCA et/ou une demande crew card. La transmission de 

l’autorisation d’accès/vérification des antécédents se fera au requérant par le biais de son employeur. 

Le résultat de la vérification des antécédents est également directement transmis à lux-Airport. 

https://police.public.lu/de/votre-police/services-et-unites/upa.html
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 Exemple VA (lignes à remplir) 

 

 

  

Case réservée à 
l’administration. 

Afin de pouvoir traiter les 
demandes dans les 
meilleurs délais, le 
requérant devra indiquer la 
finalité de la demande  
(cases à cocher). 

Prière de remplir le 
formulaire et de joindre 
une photo récente à la 
demande. 

La demande doit être 
complétée par les données 
requises (numéro et date 
de validité de l’ancienne 
VA, employeur, … ) 
Les données du requérant 
doivent être identiques à 
celles de la carte d’identité. 

La signature du 
requérant doit être 
apposée sur toutes les 
pages de la demande. 

Si le numéro national 
de sécurité social n’est 
pas connu, ou que le 
requérant n’est pas 
encore employé auprès 
de la société 
demandeur, nous vous 
prions de bien vouloir 
inscrire la date 
d’embauche de la 
personne. 
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La signature du 
requérant doit être 
apposée sur toutes les 
pages de la demande. 

La signature du 
requérant doit être 
apposée sur toutes les 
pages de la demande. 

Les dates sont à inscrire 
en chiffres et doivent avoir 
un début et une fin.. 
Il doit exister une 
concordance entre les 
données inscrites et les 
pièces justificatives 
fournies. 

Prière de signer le 
formulaire et d’attester (par 
l’employeur) que la 
vérification des données a 
été effectuée. 
En cas de sous-traitance, la 
sous-traitance doit être 
confirmée et contresignée. 
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Fiche informative / Explications 

 
Cette page devra être signée afin 
que l’administration puisse 
s’assurer que les conditions et 
explications soient bien 
interprétées et le formulaire soit 
bien rempli par le requérant. 

IMPORTANT 

 

➔ N.B. : A partir de 2025, le service de vérifications des antécédents de la police demandera 

aux entités de bien vouloir fournir un relevé des personnes responsables habilitées à 

signer au nom de la société les demandes de vérification.  
Ce registre devra reprendre les fonctions des signataires nommés ainsi qu’un modèle de la 

signature afin de pouvoir identifier et valider les futures demandes de l’entité. 
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2.5. Pièces justificatives « 1 Année »  

Au cours de l’année 2025, la police introduira une procédure simplifiée pour le 
renouvellement de la vérification des antécédents.  
Cette procédure introduira une nouvelle mise en application du contrôle des pièces 
justificatives jointes à la demande de vérification.  
 
Sous condition que les requérants puissent démontrer un historique de leur demande de VA, 
et soit rétraçable par la Police (par le numéro de la VA de l’année précédente et la 
validité en cours), ceux-ci pourront bénéficier d’une procédure allégée du traitement de leur 
nouvelle demande. 

 
Il s’en suit qu’à partir de la première prolongation de la VA, les requérants n’auront besoin 
d’introduire les pièces justificatives que pour l’année écoulée afin de compléter leur 
dossier, sous condition d’avoir une chronologie connue et complète de 5 années en relation 
avec leurs pièces justificatives nécessaires à la vérification des antécédents.  
 
Le requis de présentation de pièces justificatives de l’année écoulée ne s’applique pas pour 
le casier judiciaire ! Vu qu’il s’agit dans ce cas d’un document qui peut subir des 
changements au cours des années, le requérant sera obligé de fournir les casiers des 
pays de résidence des 5 dernières années. 
 
La police assimilera les données fournies avec le dossier archivé de l’année précédente afin 
de vérifier l’exactitude des informations ou des changements des éléments fournis. En cas 
de communication de renseignements éléments incorrects, le dossier de demande sera 
retourné au requérant, qui sera demandé de suivre la procédure de demande « classique ». 

 
   

Conditions d’application pour la procédure allégée: 
 

- Remise de pièces justificatives de l’année écoulée (un ancien dossier doit exister dans 
l’archivage de la police pour que les 5 années de justificatifs ne seront pas nécessaires. Ceci 
s’applique également au renouvellement du TCA après 5 années) ; 
 

- Le casier judiciaire devra couvrir les lieux de résidence des 5 dernières années du 
demandeur ;  

 
- Utilisation exclusive du formulaire actuel VA (version 11) qui renseigne sur le numéro du 

dossier de la VA « écoulée » et l’inscription de la date de validité de la VA en cours ; 
 

- Echange des données par fichier « Excel » modèle-type de la police avant l’introduction 
de l’employeur de la demande de la VA.  
Ceci peut se faire par l’adresse courriel du service VA ou par voie sécurisée sous forme OTX, 
logiciel officiel du Centre informatique de l’Etat, auquel les parties externes peuvent 
également avoir accès. 

 
- Avant d’engager cette procédure, la police demandera aux requérant/employeur de 

l’informer au préalable de la démarché administrative choisie. 
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2.6. Pièces Justificatives 

• Lesquelles? / Validité? / Langues administratives? / Traduction? / Exceptions? 

 Pièces justificatives, lesquelles? 

 Le casier judiciaire: 

Le requérant est obligé de fournir les casiers des pays de résidence des 5 dernières années. 

 Le casier judiciaire pour mineur: 

Etant donné qu’il n’existe pas de casier judiciaire pour les mineurs, le parquet général de Luxembourg 

autorise la Police grand-ducale de se renseigner sur le contenu du registre spécial jeunesse. Afin 

d’entamer cette démarche, le requérant est sollicité de joindre à sa demande le formulaire d’autorisation 

qui peut être retrouvé par le lien suivant : 

➔ police.public.lu/de/votre-police/services-et-unites/upa 

Celui-ci permettra au Service de Sûreté et Inspection, de faire une demande de consultation du registre 

spécial auprès du parquet général. Le formulaire précité est à signer par le mineur ainsi que par son 

représentant légal.  

 Résidence: 

Un certificat de résidence de la commune/d’une administration publique est requis pour justifier le 
domicile. Si l’émission d’un certificat de résidence n’est pas prévue par la législation nationale du pays 
concerné, 2 pièces justificatives distinctes (certificats/documents certifiant le lieu de résidence) peuvent 
être utilisées pour documenter la résidence (avis d’imposition, factures électricité/gaz par résidence, 
etc.). Ces documents devront être émis par des entités juridiques distinctes.  
 
Une déclaration sur l’honneur certifiant une résidence émise par un parent/cohabitant pourra être 
acceptée sous condition qu’elle soit accompagnée d’une copie de la carte d’identité du signataire de la 
déclaration. 

 Emploi/Etudes:  

Certificat de scolarité, diplômes, certificat d’affiliation, contrats de travail, lettre certifiée par l’employeur, 
lettres de référence des employeurs précédents, relevés bancaires indiquant les salaires perçus dans 
le cadre de l'emploi, allocations de chômage, certificats ADEM/Pôle Emploi,  paiements/réservations 
de vols/hôtel, documentation de logement/hébergement en cas de déplacements au-delà de 28 jours. 
 
Nota Bene : une année scolaire est à compter du xx septembre au xx septembre de l’année suivante! 
Des justificatifs pour des emplois d’étudiants/été ne doivent pas être remis lors de la demande. 

A l’exception de documents officiels émis par une entité/administration, les documents/pièces 
justificatives doivent porter une signature de l’émetteur. Aucune inscription, ajout, rature de 
données ou autre modification ne peut être effectuée au justificatif par le requérant de la 
demande afin de garantir l’authenticité du document. 

Uniquement pour les emplois au Luxembourg, le requérant pourra également joindre le certificat établi 
par la CCSS (ccss.public.lu/fr/commandes-certificats/particuliers/commande-certificat-affiliation).  

Des certificats similaires étrangers sont également acceptables sous condition qu’il soit clairement 
établi et visible que l’émetteur est une autorité étatique. 
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Exemples de pièces acceptées : 
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Exemples de pièces acceptées : 

 

Exemples de pièces acceptées : 
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Exemples de pièces non-acceptées : 

  

Langue incompréhensible 
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Exemples de pièces non-acceptées :  

Langue incompréhensible 

Déclaration « home-made » 
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  Validité des pièces justificatives 

Afin de pouvoir traiter les demandes de manière correcte et équitable, la Police grand-ducale 
n’acceptera que les dossiers introduits pas plus de 3 mois avant la date d’échéance de la validité de la 
VA (cachet d’entrée/dépôt initial de la première introduction à l’administration faisant foi).  

  Langues administratives et traductions 

La loi du 12 février 1984 reconnaît les trois langues du Luxembourg, le luxembourgeois, le français 

et l'allemand, comme des langues administratives et judiciaires. L’anglais est également reconnu 

comme langue administrative utilisée dans le domaine de l’aviation. 

Etant donné que différentes langues se côtoient dans la vie publique et au quotidien, des documents 

émis dans une autre langue que celles énumérées ci-dessus, pour autant que le texte soit clairement 

compréhensible et atteste des informations souhaitées, sont acceptés. Après double validation interne, 

la Police se réserve le droit de renvoyer des dossiers où des pièces fournies en langue étrangère qui 

ne sont pas compréhensibles vu la langue utilisée. 

A défaut, le demandeur devra se procurer une traduction du document interprétée par un 

traducteur agréé au Luxembourg.  

Au cas où il n’existe pas un traducteur agréé pour une langue, une traduction officielle du 

document du pays émetteur peut être acceptée. 

  Exceptions 

Déclaration sur honneur ? Pourquoi? 

 

Afin de pouvoir vérifier les lieux de résidence, l'emploi et la formation, les demandeurs sont invités à 
fournir les pièces justificatives précitées.  
  
Un curriculum vitae dans lequel le demandeur énumère les employeurs, les écoles et les dates, ou tout 
type d'auto-déclaration signée, ne permet pas de vérifier les lacunes ou si les activités énumérées ont 
réellement eu lieu. 
  
Dans le cas de périodes pour lesquelles le candidat n'est pas en mesure de fournir des 
documents justificatifs, celles-ci doivent être vérifiées par le biais d'un entretien avec 
l’employeur afin d'établir raisonnablement si les activités déclarées ont bien eu lieu. Les 
dossiers de recrutement de chaque employé doivent contenir suffisamment de preuves pour 
démontrer que les vérifications décrites ci-dessus ont été effectuées. 

 
➔ Par conséquent, une déclaration sur l’honneur par l’employeur (emplois) ou une 

commune (résidence) peut être acceptée afin de pouvoir procéder à la mise à jour du 
dossier et de le valider positivement. 

➔ Les déclarations sur honneur d’un parent, devront être accompagnées d’une copie de 
la carte d’identité de la personne en question, ainsi que du signataire de la déclaration. 

 

Exemple (résidence) d’une déclaration sur honneur : 

Étant donné que les communes françaises ne peuvent pas toujours établir un certificat de résidence, 

une déclaration sur l'honneur certifiée par la commune de résidence est acceptée. Le document en 

question doit indiquer la date du changement d'adresse et, le cas échéant, les noms des membres de 

famille qui ont changé également d'adresse. 
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Exemple (études / emploi) d’une déclaration sur honneur : 

 

Dans le cas où le candidat ne peut fournir des documents justificatifs pour couvrir des lacunes pour 

certaines périodes (>28 jours), celles-ci devront être vérifiées par un entretien employé/employeur. Au 

cours de cet entretien, l’employé expliquera les lacunes ainsi que les activités déclarées qui ont eu lieu.  

L’employeur s’assurera par cet entretien et par un contrôle que le dossier de l’employé contient bien 

des preuves et une suite logique justifiant une déclaration sur l'honneur certifiée. 

L’attestation dûment signée par l’employeur en question, dont particulièrement un membre du service 

des ressources humaines ou de la direction de l’entité, devra indiquer que les données indiquées sont 

vérifiées afin de justifier cette exception par rapport aux requis du texte légal en vigueur. 

L’attestation pourra être jointe avec les pièces justificatives existantes, mais incomplètes, à la demande 

du requérant. 

 

  

 
 
 
 
 

Déclaration modèle,  
une version électronique du 

document téléchargeable sur  
 

https://police.public.lu/de/votr
e-police/services-et-

unites/upa.html 

https://police.public.lu/de/votre-police/services-et-unites/upa.html
https://police.public.lu/de/votre-police/services-et-unites/upa.html
https://police.public.lu/de/votre-police/services-et-unites/upa.html
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2.7. Validité de la VA 

 

 Validité de la VA 

• la validité des vérifications des antécédents renforcées est limitée à 12 mois  

• Les prolongations VA prendront effet à la date d’échéance prévue et auront, sous condition 

d’être validées, une nouvelle validité de 12 mois/364 jours. 

 Demande de prolongation de la VA 

Le délai de renouvellement est de trois mois avant expiration de la VA 
 
 
 
 
 

 
Voie postale :  

Unité de la Police de l’Aéroport 
Service des Antécédents 

L-2957 Luxembourg 

 
Courriel : upa.va@police.etat.lu 
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